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Cadre réglementaire de l’activité 

durée 45 minutes, coefficient 1 

 
 

QUESTION 1 : certificat médical (4 pts)   

 

Résumez au sein d’un tableau les différents modes de délivrance d’un certificat médical d’absence de 

contre-indication (CACI) en fonction du type de pratique fédérale, de la profondeur d’évolution ainsi que de 

l’âge. Quels sont les cas particuliers ? 

 

 

QUESTION 2: DP et recycleurs (2 pts) 

 

Deux plongeurs en recycleur fermé électronique ayant terminé leur premier cursus de formation fédéral 

(plongées au nitrox) souhaitent venir plonger avec votre club. Selon le code du sport, quelles sont les 

conditions à vérifier en tant que DP pour pouvoir les accepter sur votre bateau ? 
 
 

QUESTION 3 : allègements du cursus MF1 (4 pts) 

 

Un E2 fédéral souhaite entrer en cursus de formation MF1 et vient vous demander conseil pour bénéficier 

de l’exemption de stage initial. Indiquez-lui la procédure à suivre pour obtenir son livret pédagogique, les 

pièces à fournir ainsi que les personnes habilitées à les délivrer. 

 
 

QUESTION 4 : prérogatives du MF2 (4 pts) 

 

Quelles sont les prérogatives du MF2 telles que définies dans le code du sport et le Manuel de Formation 

Technique (mélanges exclus) ? 

 

 

QUESTION 5 : station de gonflage (4 pts) 

 

a) Quels sont les risques potentiels d’une station de gonflage pour le personnel, le matériel et 

l’environnement ? (2 pt) 

b) Quels sont les documents à présenter en cas de contrôle de la station de gonflage ? Vous regrouperez 

vos réponses dans un tableau en précisant ce qui est du ressort de l’exploitant, de l’installateur, du 

fabricant ainsi que les affichages obligatoires. (2 pts) 

 

 

QUESTION 6 : organisation fédérale (2 pts) 

 

Quel est le rôle de la CTN ? Quelle est sa composition et comment ses membres sont-ils désignés ? 
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Cadre réglementaire - Référentiel de correction 
 
 

QUESTION 1 : certificat médical (4 pts)   

 

Résumez au sein d’un tableau les différents modes de délivrance d’un certificat médical d’absence de 

contre-indication (CACI) en fonction du type de pratique fédérale, de la profondeur d’évolution ainsi que de 

l’âge. Quels sont les cas particuliers ? 

 

(2 points) 

 
(2 points) 
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QUESTION 2 : DP et recycleurs (2 pts) 

 

Deux plongeurs en recycleur fermé électronique ayant terminé leur premier cursus de formation fédéral 

(plongées au nitrox) souhaitent venir plonger avec votre club. Selon le code du sport, quelles sont les 

conditions à vérifier en tant que DP pour pouvoir les accepter sur votre bateau ? 

 

Les plongeurs sont au minimum N3 et sont donc autonomes. En ce qui concerne le DP, il doit : 

● être certifié nitrox confirmé (PN-C), 

● vérifier que les machines sont certifiées CE (plaque ou gravure CE), 

● vérifier que les plongeurs ont bien les certifications nécessaires (N3, nitrox confirmé et 

plongeur recycleur fermé à diluant air), 

● lors d’une plongée avec un recycleur organisée au-delà de 6 mètres, les plongeurs doivent avoir 

accès à un système respiratoire de secours en circuit ouvert délivrant un ou plusieurs mélanges 

respirables autorisant le retour en surface. En milieu naturel, lorsque la personne encadrant la 

palanquée utilise un recycleur, le système respiratoire de secours doit être indépendant du 

recycleur. 

(0,5 point par réponse correcte) 

 
 

QUESTION 3 : allègements cursus MF1 (4 pts) 

 

Un E2 fédéral souhaite entrer en cursus de formation MF1 et vient vous demander conseil pour bénéficier 

de l’exemption de stage initial. Indiquez-lui la procédure à suivre pour obtenir son livret pédagogique, les 

pièces à fournir ainsi que les personnes habilitées à les délivrer. 
 

Documents à fournir pour le dossier d’exemption de stage initial : 

● brevet de Guide de Palanquée – Niveau 4 de la FFESSM ou carte de Guide de Palanquée Associé de la 

FFESSM ou du Niveau 4 de l’ANMP ou du BP-JEPS, 

● brevet d’Initiateur, 

● attestation de réalisation de l’UC10 du cursus Initiateur ou du GC4, 
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● attestation de réalisation de 20 séances d’enseignement dans l’espace 0-20 m à l’issue de l’acquisition 

de l’UC10, dont au moins 10 en milieu naturel au-delà de 6m (hors fosse). Cette attestation doit être 

validée par le DP licencié à la FFESSM et par le président du club, 

● si le candidat remplit bien toutes les conditions, la demande de délivrance du livret pédagogique se fera 

auprès du président de la CTR qui notera les allégements et exemptions. 
 
 

QUESTION 4 : prérogatives du MF2 (4 pts) 

 

Quelles sont les prérogatives du MF2 telles que définies dans le code du sport et le Manuel de Formation 

Technique (mélanges exclus) ? 

 

Code du sport : 

● enseignant de niveau 4 (E4), 

● formation des PE-60 et PA-60 au-delà des 40 m. 

 

MFT : 

● délivrer les brevets P1 à P5, 

● participer aux jurys N4-GP, Initiateur et MF1, 

● être tuteur de 4 stagiaires pédagogiques simultanément au maximum, 

● valider des séances sur le livret pédagogique si présent sur site, 

● signer sur le livret pédagogique MF1 les attestations de stages pédagogiques d'encadrement en vue 

de la préparation au Monitorat Fédéral 1er degré, 

● signer sur le livret pédagogique MF2, les attestations de participation des stagiaires MF2 aux stages 

initiaux Initiateur dont ils sont responsables, 

● signer sur le livret pédagogique MF2, les attestations de séances  de pédagogie de 2ème degré 

effectuées par les stagiaires MF2 lorsque ces dernières sont réalisées :  

o en situation de formation réelle sur des stagiaires MF1 eux-mêmes en cours de stage en situation 

sous leur tutelle propre en tant que MF2, 

o au cours de séances réalisées dans le cadre d’un stage en situation d’Initiateur sous leur tutelle 

propre en tant que MF2, 

● signer sur le livret pédagogique MF2, les attestations de séances de pédagogie de 1er degré réalisées 

par les stagiaires MF2, 

● signer les attestations d’aptitudes à présenter la DTMR de 35m et les épreuves à 50 m  pour les 

candidats au MF2. 

 

 

QUESTION 5 : station de gonflage (4 pts) 

 

a) Quels sont les risques potentiels d’une station de gonflage pour le personnel, le matériel et 

l’environnement ? (2 pt) 

● Risques pour le personnel 

o Risques électriques : électrocution et incendie. 

o Risques physiques : explosion, projection et fouettement des flexibles, intoxication, brûlures, 

glissades, écrasement de membre, atteinte du système auditif. 

● Risques pour le matériel : 
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o Détérioration de l’installation : serrage du compresseur, éclatement des flexibles, surchauffe, 

surpressions, fuites, colmatage, filtration. 

o Détérioration des bouteilles à charger. 

● Risques pour l’environnement 

o Bruits, vibrations. 

o Rejets de gaz d’échappement si moteur thermique, rejet de condensats. 
 
 

b) Quels sont les documents à présenter en cas de contrôle de la station de gonflage ? Vous regrouperez 

vos réponses dans un tableau en précisant ce qui est de la responsabilité l’exploitant, de l’installateur, 

du fabricant ainsi que les affichages obligatoires. (2 pts) 
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Documents 
Affichage 

Obligatoire 
Exploitant Installateur Fabricant 

Liste des personnes 

habilitées 
X X   

Consignes 

d’utilisation du 

compresseur 

X   X 

Consignes de 

chargement 
X  X  

Consignes d’entretien X X X  

Consignes 

particulières 
X X   

Manuel du 

compresseur 
   X 

Cahier d’entretien  X X  

Cahier d’intervention  X   

Cahier de gonflage  
X 

 (+ gonfleurs) 
  

Liste des fausses 

manœuvre à éviter 
 X   

 
 

QUESTION 6 : organisation fédérale (2 pts) 

 

Quel est le rôle de la CTN ? Quelle est sa composition et comment ses membres sont-ils désignés ? 

 

La CTN a pour objet tout ce qui relève de la pratique, de l'enseignement, des brevets, des qualifications, de la 

réglementation et du développement de la plongée autonome en scaphandre ou par tout autre moyen, ainsi 

que de l'ensemble du matériel mis en œuvre. À ce titre :  

● elle intervient dans l’analyse et l’évolution de l’aspect technique de tout texte réglementaire relatif 

à son objet, au regard du développement de la pratique, 

● elle vérifie la cohérence des systèmes internationaux par rapport aux brevets ou qualifications 

délivrés par la FFESSM, notamment en matière d’équivalence de prérogatives, ou en matière de 

passerelles, 

● elle suit l'évolution des techniques et des nouveaux équipements,  

● elle organise la formation, l’évaluation et la certification des plus hauts niveaux de cadres de plongée 

subaquatique. (1 pt) 

La CTN est composée d’un président élu ainsi que de son 1er Vice-Président et son 2ème Vice-Président 

désignés, des délégués officiels des commissions régionales, interrégionales ou de l’activité ou 

discipline considérée, à savoir leur Président, leur 1er Vice-Président et son 2ème Vice-Président. Il s’y 

rajoute 5 chargés de missions pour les activités suivantes : plongée jeunes, plongée aux mélanges et 

recycleurs, Handisub, secourisme et TIV. 

Les présidents de commissions régionales ou interrégionales élisent pour 4 ans à l’occasion de 

l’assemblée générale élective de la fédération le président de la CTN (1 pt). 


